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Frl. Liechti. Zürich, Frottiertücher, Wa.-chhand-
t-ehuhe.

Gemeinnütziger Frauenverein Burgdorf, Barchent¬
hemden.

Geschw. Gurtner, Koni/, Leintücher und Leinen-
stiickc.

Syz, Zürich, llirsenspreuerkist-enanziige. Dreieck¬
tucher und Stoffresten.

Binder, Bex-le—Bains. Baumwolltuch. gel)leicht
und ungehleicht.

Frau Dösseker, Muri, Aargau. Suppengemüse.
ßachmann A Co., .Rothrist, Trikot«. Crepe de

sante.
Wwe. Rogg, Frauenfeld, Emailkasserolle, Pfanne

mit Stiel, 1 ohne Stiel, Waschbecken, Waschkrüge,

Uringläser, Krankentassen, Verband-
z.eue-

Zweigverein Frauenfeld vom Roten Kreuz, Hemden,

Unterhosen, Unterjacken, Taschentücher,
Socken.

Ungenannt Glarus, Frottol. Leibbinden. Halb-
handschune.

Pfr. Keller, Steckborn, wollene Socken.
Gemeinnütziger Frauenverein Zürich, Wiirter-

müntel und Krankenmäntel.
Bern, Mädchensek.-Schule, Kl. 3 g, eine Anzahl

wollene Socken.
Sehw. Marta Meier, Winterthur, Leintücher, div.

Leinenstücke.
Frau Ruckstuhl, Arbon, Hemden, Trikots, Hocken.
Saniaritervercin Ottenbach, Hemden.
Gemeinnütziger Frauenverein Flawil. Hemden,

Leintücher, Nastücher und Socken.
Ebncter & Co., Appenzell, 4 Flaschen Alpenbitter.

Lobsiger, Lev,sin, Strümpfe. Hemden, Leintücher,
Herrenrock, div. Leinenstücke.

Berner Alpenmilchgesellschaft Stahlen. Anzahl
Kisten kondens. Milch.

Familie ßüehin, Grafenried, Hemden und
Anzahl Büchlein guter Schriften.

Frau Roth-Saxer, Lenzburg, Unterhosen.
Mine Guye, Mont de Verrieres, Socken.
Samaritcnerein Muri, Aargau. Socken, Tabak,

Cigarren, Zündhölzer, Sardinen, Leibchen,
Hemden.

Ivia J. Agustoni, Hemden.
L. Bloch, Zürich, Damenschuhe, Kissenanzüge,

Bettanzüge, Tischtuch, Leintuch.
Frau F., Winterthur, Hemden und Socken.
F. J. Gmür, Murg a. Walensee, Polsterwatte,

Wolldecken.
F. Binder, Bex-les.Bains, 3 Coup. Barchent.
Frau Jung. Güttingen, Wolldecke, Leintücher,

Turnschuhe. Hemden, Socken, Schokolade.
Samariterverein Ottenbach, Pantoffeln, Lein¬

tücher. Deckenschoiier, Kissenüberzüge, Unterhosen,

Hemd, Leibchen, Handtücher, Socken,
Nastücher, Moltondecke, Handbürste.

Beer, Stcttfurt. Socken.
Samariterverein Ottenbach. Kirsch, Branntwein,

Haferkernen, Maggirollen.
Frau Zimmermann, Zürich, Socken und Hemd.
R. Biel, Chippi«, Hemden.
Sam.-Verein Elgg, Bctttapis, Leintücher, Woll¬

decke, Hemden, Bettanzug.
Angst, Ostcrmundigen, Leintücher, Bettanzüge,

Hemden, Socken.

Vc Cireulaire du medeein-ehef de la Croix-Rouge
aux sections et aux postes de eolleete de la Croix-Rouge

BERNE, le 1er septembre 1914.

I. Organisation de depöts de la Croix-Rouge.
A fin de faciliter et de simplificr le transport des dons en nature reunis partout

dans le pays, nous avons divisd le territoire de la Suisse, pour la durde de la
mobilisation actuelle, en cinq arrondissements de la Croix-Rouge, et organise pour
chactin d'eux im depot de la Croix-Rouge.

7er arronilixsenient: Cantons do Thurgovie, Saint-Gall, Appenzell Rh.-Ext. et

Rh.-Int., Grisons.
Depot de la Croix-Rouge ä Saint-Gall.

2e arroiidisacnient: Cantons de Schaffhouse, Zurich, Argovie, Glaris.

Depot de la Croix-Rouge ä Zurich.

3' arrondissement: Cantons de Bäle-Ville, BAlc-Campagne, Lucerne, Zoug, Uri,
Schwytz, Untenvald le Haut et le Bas, 'Bessin.

Depot de la Croix-Rouge ä Lucerne,
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F arrondisscmcnt: Cantons do Soleuro et Herne.

Depot de la Croix-Rouge ä Berne.

:T arrotidisscmrni: Cantons de Gen&vc, Yaud, Yalais, Xcucliätcl, Lribourg.

Depot de la Croix-Rouge ä Lausanne.

Mission dos depots. Iis aeeeptent tons los dons en nature destines it la Croix-
Rouge, pour autant que ees dons lour sont envoyes par les postes de eolleete on par
les partieuliers. lis les eontrolent et les tiennent, ranges synoptiquement, ii la disposition

du medecin-chef de la Croix-Rouge. Pour tons les dons qu'ils reeoivent, ils
delivrcnt line quittance et etablissent les listes d'entnie et de sortie neeessaircs. A la

fin de chaque semaine, ils envoyent au medecin-chef de la Croix-Rouge a Berne un

rapport sur leur inventaire. lis n'opereut aucun rembourscment pour le raatdriel qui
leur est envoye. lis ne s'oecupent en niicunc fagon des collectes en argent. Ils et'fee-

tuent l'cnvoi des dons destines ii l'arniee et se eonforment ii ce sujet aux ordres du

medecin-chef do la Croix-Rouge. II leur est interdit de correspondre directement avee
les commandants des unites dc troupes.

Les ciiKj depots s'ouvriront le 3 septombre. A pnrtir dc cette date, les sections

et les postes dc collecte cnvcrront leurs dons en nature exclusivement au depot dans

le ressort diujuel se trouve leur canton.

II. Remboursements pour chemises et chaussettes.
(V. Circulaires des 10 et 18 aoüt.)

-V partir du lö septenibre, le medeein-ehef de la Croix-Rouge doit cesser provi-
soirenient de rembourser quoi <pic ce soit pour les chemises et les chaussettes, les

fonds disponibles pour cela etant epuises. Le remboursement de fr. 1.50 pour une
chemise et de 40 cts. oil SO cts. pour une paire de chaussettes ne s'effeetuera done,

plus <pie pour les objets qui, jusqu'au 15 septenibre, auront etc delivres directement
au Bureau du mtkleein-chef de la Croix-Rouge et portds en compte au Bureau sous
la designation cxpresse do 'materiel commande A pros le 15 septenibre, il no sera

pins opere aucun remboursement,

III.
11 est interdit aux sections et aux postes de collecte de la Croix-Rouge d'envoyer,

directement ct sans autorisatiou prealable du mddeein-chef de la Croix-Rouge, de

l'argent provenant de leur collecte oil du materiel d'un genre quelconque aux formations
sanitaires on aux unites de troupes; exception est faitc pour les marehandises siiscep-
tibles de sc deteriorcr rajiidement. Les demandes ijui seraient envoyees par les

commandants des troupes aux sections, seront transmises par eelles-ci an medccin-ehef
de la Croix-Rouge pour Rgularisation.

Le medecin-clief de la Croix-Rouge,

Bohny, colonel.

lmprimcric cooperative dc Berne (rue Neuve, 34)
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